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Point 6 de l’ordre du jour  
Questions diverses 

Questions diverses  

Projet de conclusions proposé par le Président 

1. Le Groupe de travail spécial des nouveaux engagements des Parties visées à l’annexe I au titre du 
Protocole de Kyoto (le Groupe de travail spécial) est convenu de tenir une réunion officieuse du 10 au 
14 août 2009 à Bonn (Allemagne) et de reprendre sa neuvième session1 du 29 octobre au 
4 novembre 2009. 

2. Le Groupe de travail spécial est convenu également d’examiner à sa huitième session (juin 2009) 
l’organisation des travaux de la réunion et de la session dont il est question ci-dessus au paragraphe 1. 

----- 

 

                                                      
1 La première partie de la neuvième session du Groupe de travail spécial se tiendra du 28 septembre au 
9 octobre 2009 à Bangkok (Thaïlande). 


